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> SUR LA QUESTION RIEL.

-<•» »

•1

i I

M. txfOrateur, .

ï.nquesîtîon qui est maintenant devant le fauteuil mérite d'être discutée
«tosantce corps législatif. Et j'aime à joindre ma voix à celle des députés
*dfe«œtte>chambre, qui se sont faits les fidèles interprètes des justes senti-
«Bcms d^ndignation et de réprobation, éprouvés et manifestés par la

^ïKatitue ananimité des citoyens de la province de Québec, depuis le

«^ aavembre dernier, jour où un drame sanglant s'est déroulé dans icvS

•ferafittines prairies du Nord-Ouest, jour ou le sang de l'infortuné
IL«wik Riel, qui avait été coupable du grand crime d'avoir trop aimé son
^t^^-^ rougi le gibet de Régina (très bien).

Ilest mutile de se le dissimuler, le i6 novembre fut un jour de deuil
M^È de tristesse nationale

; un long cri d'effroi fut jx)ussé par nos popula-^m^ car il semblait qu'on avait piqué au vif dans nos sentiments et
«/^lon avait touché brutalement à nos coeurs.

Ijesoîr du i6 novembre, et les jours qui l'ont suivi, les citoyens bien
I^Cïiîsaiits ne «e contentaient pas d'exprimfer de simples regrets au sujet

«^ !a îïendaison de Riel. Non, à cette époque, tous, le député comme
KaicEteur, le journaliste comme son abonné, le riche comme le pauvre,
ïte grand comme le petit élevaient conjointement et bien fort, leur voix
pmr protester contre le erime judiciaire commis à Régina. Et la voix
îiKKsSe mais .solennelle du peuple se faisait entendre pour dénoncer l'at-
tiaïKaS: commis aiux droits des nations. Oui, tous d'un commun accord,
saajBs mjus sommes faits les dénonciateurs d'un acte de barbarie et de
«îcaoïité sans précédent dans l'histoire des peuples civilisés.

_ïlepaîs ce temps, nous avons bien vu des âmes timorées, nous avons
Ifeen «entendu des voix timides, et disons-le, il y a eu des déceptions.
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^Le iplus^pmivre.fdies' titojraB pnrt, duis ss cfiattimSRv défier fes
"^foioes de la Couronne, quiàqoelnianible qu'efle so^ ettc pevt
"^ii»ler«ux< souffle des vents» rongc^ >» phne peuvent y entier, le
•*• leiiemt pKs ;• «t »« toutCHfNiialuce doit exptrer et s'^mnouir'^^.."^

11iiinift>le;ca9tet' " i ljei|uge, « lc?roi doiient s'arrêter dewmt le aenfl de
Mawison i|u plus^puivit lionmie^ nuris }e gonvenaeaKBt de «me
||nys,au:mépris de toutes ^lesioq^ sTeoipore de tenitoixc» eonsidénbks
<«» sounsét, sâTfls itîs^ oonsuUer, dâ mOIteis de citoyens, è dé» Ibisi e«c
(oaconnues.

C«tercn!elle politique ne fut pas oubliée, et a toujours été la came
td'un grand malaise.

Al^ppui de ce que j'avance, j'aimerais à ctter l'opinioo de riUnstae
:3r<:he*êque de St-Boniface telle qu'cKprimée dans une biiocinire pabBea
^en 1874, mais l'opinion de ce grand prélat pourrait paraître partiale ai»
ymsi de qu«lque9-«ns vu que le vieux missionnaire a toujowr^été can-
tâdéré comme le constant et généreux «iéfenseur des pauvres métk.
l/opînïon de ce digne homme fait pourtant autorité pour moi, mais je
^terai^ pour faire plaisir aux plus exigeants, un ouvrage publié par un
îiomine dont la langue n'est pas la nôtre et dont les croyances relî-
Sâeuses nous sont aussi étrangères. [V. .laeggo, History of the adminis-
tration of the Earlof Dufferin in Canada :)

"On the 39th September, 1869,3 Commission passée underthe
•^Tcat seal of Canada appointing die Hon. Wm. McDougall, C. B., tobe

. I^utenantGouvernor of the North West Territories, the appointroent
^jtokeeffect on the transfer. In october, he set out for Red Rivtr,.
Iraving with hinv several gentlemen ready to receivc some of the highest
43ffices under the new Government

**\Vbile on his way, the indignation ofthe people of Red River
^burst forth. It is an almost ancredible facttbat ail thèse proceedings had

V beentaken totransfer twelve thousand intelligent and comparatively
' "weàlthy people from one Government to another without the slighïest
communication with them. None of tfiem had been consulted. ITiey
had been treated with contemjit. ITie author of the transfer looked
rapon them as so many sheep who had neither feelings to be hurt, ncr
;mterest to be resi^ected. A (Government had been framed for them by
v^e Dominion Act of May, of which they knew nothing untill they saw
rt'noticed in. the public prints. A Govemor had been appointed for
«Jiera w^tliouti the slightest intimation to them ; he was on his way to
-jssume their rule

; surrendered by officers wbose seats in and about
tfae Provincial Cabinet and Courts had aireadv, as they believed, been
isettîed upon.

A System of Gouvej nment had been established for them, in the
feaîitioB of which they had been denîed ail voice, and surveyors Jaad
•râK-aîded tSieîr country sent by a power reaïîy as alien to them in Aïs
respect as the American Government would hâve beeu.

_
" Me McDougall arrived on tiie frontier on the 3oth October, bct

siine days before, a barrier had been raised across the road leading to
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VVinnipeg by.a |îarty of armed men headed by Riel. This man was and

Mhcn for some time after cordially supfijorted by the great mass of the

people.'- The English- artd Spotch Ualf^breeds joined with the Jrench .

"" Métis" in their deteranination notto perijiit Mr. McDougall to enter

the country until their- rights- werft^secured. AU creeds and ail classes,-

^'xcepting a fewoftthe pure white.population, were loud in their dénun-,

•ciation of what they declared to be the tyrannical conduct of the Dbmi^

nion Government, of. which Mr. McDougall was the exponent Had

this gentleman even now, when the country was full of armed rhen,

<letermined to défend their rights by force, understood the real state of

the public mind, the difficulty might hâve been overcome, for even Riel

did not then désire to oppose the authority of the Crown. His oppo-

•sition was confined to thearbitrary proceedings of the Dominion Govern-

ment, but as Mr. McDougall attempted to raise an armed force among

the people by which to crush the opposition^ he really added strength to

his ennemies. Riel and his associâtes up to this point were unques-

tionably in the right, and had Mr. McDougall candielly admitted his

•error, it is n^ore than probable that the wretched North West troubles

»of 1870 would never hâve arisen." (Ecoutez, écoutez).

Cette politique de spoliation de nos gouvernements de 1869-1870,

fut secondée et encouragée par une horde et bande de fanatiques de la

province voisine, qui avaient envahi le Manitoba et qui s'y étaient

installés non ims avec l'idée d'y vivre cgmme des citoyens paisibles et

respectables, mais avec une idée d'hostilité et d'agression. En effet, ils

se constituèrent les insulteurs les provocateurs constants de l'élément

français et catholique. I^e ce moment, le métis ne fut plus libre chez

lui ; il n'avait plus le loisir de passer dans la rue pubhque, sans être

méprisé ; la femme, le vieillard étaient insultés, et l'on se rappelle les

assauts meurtriers, commis sur les citoyens paisibles, par ces gens au

nombre desquels était le fameux Scott, dont le fanatisme était de la

fureurs. , ,

Je dis que ce ne serait qu'à tire d'ailé que }e passerais sur ces événe-

ments, j i> •..«

Gn se rappelle la formation du gouvernement provisoire dont 1 autorité

fut plus tard reconnue par le gouvernement fédéral
;
je ne mentionnerai

pas l'exécution trop malheureuse de Scott ; nous avons encore présent

: à la mémoire k célèbre débat sur l'amnistie et le décret du parlement

fédéral,' qui avait ordonné le bannissement de Riel, et la privation pour

toujours des droits politiques de cet homme qui était le chef delà nation

métisse.

Ce n'est pas par respect pour ce décret législatif, que Riel quitta son

pays, mais bien par obéissance à la voix si pleine d'autorité de l'illustre

archevêque de St-Boniface, ce boulevard de l'élément catholique et frany

-ç,ais dans le Manitoba et le Nord-Ouest, oui. par obéissance à la voix

<ie ce saint homme qui le priait de partir, vu que son départ pouvait

peut-être ramener le calme dans les esprits et la tranquillité dans le pays.

»(Applaudissements à la gauche).

ti\mj
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i..'..RI(el. partit, mars ce ne fut [)as sans douleur, oar il avuit du çueur, i)-^:

aimait son pays, il aimait ceux dont il était le ckef, le soutien, J^ protec-^
teur et le talisman national. Il jxirtit l'âme et le cœur broyôp^par le
chagrin ; il en coûta à Riel de laisser ses vieux amis, son village nataU .

sa vieille mère et tout ce qu'il avait aimé jusqu'alors.. L'horisôn quf
s'offrait à lui était un horizon bien triste, et les pays vers lesquels il se
dirigeait étaient des pays inconnu^, et il partait victime d'une vengeance,.,
d'une/persécution, et désigné aux balles de ses ennemis, i

On "m'accusera peut-être d'employer des termes un peu sympathiques ,

pour celui dont j'ai été constitué ihdignement l'humble défenseur, mais .

vous reconnaissez, M. l'Orateur, les liaisons qui s'établissent entre
l'avocat et le client

; je snis peut-être plus avocat que député, et c'est

pour cela que, ayant vu de près cet homme qui a tant souffert, je me
suis identifié avec sa cause que j'ai épousée avec toute l'ardeur dont
j'étais capable. (Très bien).

OU trouve-t-on Riel? Il avait longtemps pleuré. Il avait souffert, it

avait été persécuté et il n'était pas surprenant que son cerveau ait été
affaibli et détraqué, et de le voir dans un asile d'aliénés. C'est à la Lon-
gue-Pointe, à Montréal, que l'on retrouve l'ancien chef des métis, où il ,

est retenu dix-huit mois, comme fou furieux ; il en sort pour être interné
de nouveau dans l'asile de Beauport, où pendant deux ans, il est soigné
et traité comme un véritable aliéné. Riel retourne aux Etats-Unis et
de nouveau, il a pour refuge un asile d'aliénés à Washington, où il subit
des traitements pendant l'espace de dix-huit mois.
Ne suivons pas Riel partout, mais où était-il au printemps de 1884 ^

Dans l'état de Montana, exerçant les simples fonctions d'institueur, et y-

vivant paisiblement avec sa femme et ses enfants.
Mais que s'était-il passé dans le Manitoba et dans le Nord-Ouest^

.

pendant que l'ancien chef d'une nation avait été errant de pays en
pays, trouvant à peine un asile pour pouvoir reposer sa tête ? De graves :

événements, qui appartiennent maintenant au domaine, de l'histoire,
.

s'étaient déroulés. Les métis avaient souffert, et dans leurs souffrances: ,

ils avaient été patients, ils avaient longtemps prié, sollicité, tourmenté
les autoritas fédérales d'apporter un remède quelconque àjeur position,,

à leur situation politique, mais leurs demandes avaient été écartée^ ,et

méprisées et l'on était resté sourd à leurs légitimes prières.

Tous se rappellent ce ministre coupable qui se prit à dormir et à
ronfler au moment où une députation d'hommes importants faisaient
valoir auprès de lui les griefs et les droits de la population métisse^,
(honte, honte).

Pétitions sur pétitions, requêtes sur requêtes avaient été adressées à
nos gouvernants et, les unes après les autres, avaient pris le chemin du
panier.

Quels étaient les droits des métis ?

Je ne puis en faire un meilleur exposé qu'en citant les paroles d'uit
vieux missionnaire, d un homme capable de dire la vérité que bien deiï

gens n'aiment pas à entendre, d'un homme au-dessus de tous les gou-
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*• gnation par son obstination et son refus à accorder les i)Uis justes-

" demandés, et quand i) a fait droit à quelques-unes de ces demandes
" ce n'est que comnie dominé par la peur et effrayé des consé(iucnces

•' terribles de sa négligence, t^u'il a ouvert les yeux et qu'il s'est rappelé

" qu'il y avait une population métisse dans le Nord-Ouest ([ui dciiian-

" dait justice."—(M. Mercier : Ah! ils aimeront mieux croire less

orangistes.)
, .

'

Il n'y a pas que le saint missionnaire qui se soit prononcé ainsi sur •

les justes réclamations de ces populations ignorées et oubliées : le Mail''

de Toronto, l'organe officiel du gouvernement, et surtout de Sir John»

A. Mac Donald, a admis les justes réclamations de ceux dont Riel devait

être encore une fois le guide et le chef. La Minerve, encore nn journal,

officiel, s'exprime ainsi :

" Certes, nous blâmons les hommes qui suivent Riel et qui menacent

^e sortir des voies légales et constitutionnelles. Mais encore, doit-oa'

tenir compte des impatiences, des aigteurs de ces pauvri'.s gens,

DEPUIS SI LONGTEMPS NEGLIG.ÉS, OUBLIÉS, MÉPRISÉS, BAFOUÉS. Le-

département de l'Intérieur dont ils relèvent, a beau dire, c'est lui qui*

EST LA CAUSAI DE CES PERTURBATIONS. Il NE DÉPENDAIT QUE DL LUT,^

QUE TOUTES CES DIFFICULTÉS FUSSENT RÉGLÉES DEPUIS LONGTEMPS. Il

, a préféré traiter les métis en parias, leur préférant même les Mennonites,.

à eux, premiers colons du pays. Que le départemekt de l'In térieur.

PORTE LA RESPONSABILITÉ DE SES ACTES !

"

Et un autre journal dont l'importance ne peut pas être niée, le J/anf-

toba de St-Boniface, écrivait ce qui suit :

" Quand un gouvernement s'est rendu coupable de la négligence qui

a eu lieu dans le Nord-Ouest, au sujet du règlement de la question des

droits des métis, ce gouvernement a perdu le droit d'être sévère : la.

clémence est le seul moyen de réparer ses fautes et de rétablir la con-

fiance.
" La^.commission nommée pour régler les réclamations des métis, a?.

constaté la justesse de près de 2,000 réclamations qui étaient négligées-

Comment, en face d'un pareil résultat, les autorités pcurront-elles se-

«roire justifiables d'user de rigueur !"

Dans cette triste position, te souvenir du passé se présenta à l'esprit

des métis, qui dirigèrent leurs regards vers celui qui, dtpuis dix ans«-

était séparé d'eux, mais qui pendant tout ce temps n'en (tait pas moinf;

resté leur chef. Car il ne faut pas l'oublier, depuis 1874, Riel, bien quft*

éloigné de ses ccmpatriotes, était considéré par eux ccn.me ayant été-

leur ancien sauveur, et jamais en n'oubliait de mentionner avec enthoïK

siasme son nom dîins les grarct '- réiinicns publiqucs.cn lors des fêtes<

nationales dans le Manilcta tt ]>.-. Nord-Ouest. Alcrs les n^étis ccinHie*

les anciens Rc mains qui au tf.mi;s cii la Taîrte liait a aargtr allèrent

chercher le vieux Cincirratuf- \^ ii cbaïue, partirent er cYputaticn et se

rendirent ai. IVici tîira, et: Jlic' i\ait avec fa fcirn'.eci ks çlctx enfants

et dont l'humble fcnction était cciie d'être l'irstivctcvi c'e petits enfîmls

2
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€t le prièient de venir sur les bords de la Saskatchouan pour aider et

soulager un peuple qu'il avait aidé et soulagé dix ans auparavant sur les

bords Je la rivière Rouge.

Riel accéda à la demande de ses compatriotes et l'agitation qui se fit

dans le Nord-Ouest depuis le mois de juin 1884, jusqu'en janvier 1885,

fut une ' gitation purement politique ec constitutionnelle. Pendant tout

ce temps, les métis dirigés par Riel, se réunissaient en assemblée publi-

que pour discuter, comme la chose se fait danj tous les pays où la

liberté de la parole est reconnue, les meilleurs moyens à adopter pour

faire avancer leur cause et reconnaître leurs droits. Des enquêtes furent

préparées et désignées par les évêques, les prêtres et les missionnaires,

et les hommes les plus renseignés sur la condition du pays et adressés

aux autorités fédérales, mais ces dernières ne répondaient pas, ou ne

donnaient que- des réponses évasives.
. . . /

Les agents, les employés du gouvernement, par leur conduite indigne,

leur précaution et leurs refus constants de rendre justice aux métis et

aux sauvages, furent pour be" icoup la cause de l'excitation des esprits

à la fin de l'année 1885 ; on disait au métis que le gouvernement répon-

drait à leurs requêtes en envoyant un plus grand nombre d'hommes de

la police montée, pour les tenir en respect. Et les paroles malheureuses

du fameux Lawrence Clarke, L St-Antoine, le jour de la St-Joseph, fête

presque nationale des Métis, lorsqu'il disait que le major Crozier, s'avan-

çait à la tête de au-delà de 200 hommes pour faire Riel et les autres

chefs métis prisonniers, furent le premier signal de la rébellion.

Les métic naturellement militaires, s'organisèrent par bandes, «t ils

allient à la rencontre du major Crozier, à qui ils nrent défense de

s'aventurer sur leurs réserves et leurs propriétés. Le major Crozier, se

moqua de leurs sommations et il crut que, une balle suffirait pour faire

prendre la fuite à des gen& qui étaient braves, qui avaient du courage

et ,du cœu^. Il se trompa, car il fut obligé de fuir, laissant derrière lui

ses, morts.

Cette première victoire des métis fut peut-être un malhtur pour eux,

ciii elle les engagea à ter ir plus ferme l'étendard de la révolte. Un
deuxième avantage les attendait à l'Anse aux Poissons où ils firent la

rencontre du général Middleton, à la tête d'nn grand nombre de com-

battants, bien aguerris et pourvus de canons et de munitions. Enfin

' nous devions être enfip témoins de la plus grande farce militaire de

notre siècle : pendant quatre jours, une poignée d'hommes dont la plu-

par: n'avaient pas d'armes et qui pour faire halles, se servaient de cail-

loux de la plaine, résistèrent au commandant en chef des trounes ^i

Nord-Ouest, qui avait sous ses ordres 1500 soldats lesquels pronenèrent

sur un |*arcours de 20 milles dans les environs de Batoche, l'incendie,

ia ruine et le pMlage.

Au milieu du combol une correspondance fat échangée entre le

général Middleton et Fiel ; ce dernier comprenant que c'en était fini

de ses hnrnmes épuisés, connaissant les excès auxquels s'étaient portés

les soldats du gouvernement, sachant que la vie d^s femmes et des

c^' ' '
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enfants métis étaient en danger, écrivit au commandant en chef, une

note par laquelle il le priait de ne pas tirer sur un certain établissement

dans lequel étaient réunies les femmes et les enfants des métis.

Le général eut l'humanité d'accéder à cette demande et c'est alors

qu'il écrivit à Riel un billet dont je tiens en ma main l'original, dans

lequel il lui disait : que s'il se rendait avec son conseil, il les prendrait

sous sa protection jusqu'à ce que le gouvernement fédéral décidât de

leur sort. Ceci établit au moins la présomption que Riel s'est constitué

plus tard prisonnier. Riel, en effet, lorsqu'il fut arrêté par les Scoufs de

Middleton, se dirigeait vers le champ de bataille de ce dernier.

On a accusé Riel d'avoir été lâche, parce qu'il s'était rendu et qu'il

n'avait pas, comme Dumont, dépassé les lignes américaines et cherché

un refuge aux Etats-Unis. J'aurais aimé, M. l'Orateur, que vous et tous

mes honorables collègues auriez entendu les paroles si touchantes et si

éloquentes, dont Riel se servait pour répondre à ces reproches :
" Je

me suis rendu, disait-il, pour arrêter le carnage et pour sauver la vie des

femmes et des enfants métis, car je savais que les soldats du général en

chef étaient avides de sang
;
j'aurais bien pu m'exempter d'être fait pri-

sonnier d'Etat ; j'aurais bien pu ne pas traîner à mes pieds le boulet

qu'on y a attaché
;

j'aurais bien pu ne pas subir un procès pour haute

trahison, et surtout j'aurais bien pu ne pas monter sur l'échafaud hideux

que l'on ne manquerîT pas d'ériger pour moi. Mais si je dois mourir,

j'aurai au moins mvint de i)artir de ce monde, une suprême consolation,

c'est que j'ai été fidèle à mes compatriotes, et que les femmes que j'ai

sauvées prieront le bon Dieu pour inoi, et que mon nom aura une place

dans le cœur des enfants métis qui vivront pour me venger. " (Bravo,

applaudissements dans les galeries. Vive sensation dans la chambre).

Le procès de Riel devait commencer et s'instruire devant le magis-

trat stipendiaire Richardson. Il a été dit que ce juge avait été nommé
par les" libéraux. Qu'il ait été nommé par les libéraux ou par les conser-

vateurs, cela importe peu. Ce dont il s'agit, c'est de savoir et de con-

naître si L-e procès a é.té légal, juste et équitable.

Il a été dit de plus que ce procès avait été fait en vertu de lois pas-

sées par l'administration libérale de l'hon. M. Mckenzie, c'est une erreur.

Si Riel avait subi son procès en vertu du statut de 1875, il aurait dû

être jugé par une cour présidée par un juge de la cour du banc de la

Reine de Manitoba, assisté d'un magistrat stipendiaire» tandis que par

la loi de 1880, faite par le gouvernement de Sir John A. Macdonald, la

cause devait s'instruire devant un simple magistrat stipendiaire, assisté

d^un juge de Paix.

,!Si le procès eût eu lieu en vertu de la loi de 1875, les jurés auraient

été au nombre de huit, tandis qu'en vertu de l'acte 1880, ils n'ont été

que six.
.

Le magistrat stipendiaire Richardson n'avait pas à mon sens, ni 1 ex>

périence, ni la compétence pour juger et entendre une cause de cette

;^

—

^^.^^^ ^f 4^ ,A,-.nvrnic oii-<^r >i l'nnmiî c\e ce. niie l'avance la corres-

pondance remarquable publiée dans le Monde, par laquelle on ridiculisa
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da présence de cet homme au tribunal de Régina. Il n'avait été qu'un

s'mple subalterne dans le département de la justice à Ottawa, et lors de

SI nomination, la population dans le Nord-Ouest était peu considérable

€t les affaires judiciaires qu'ils était appelé à juger étaient peu importantes.

Le procès a-t-il été juste et légal ? Strictement parlant, il a, peut-être,

• été légal. Mais juste, jamais. D'après la loi de 1880, le magistrat stipen-

• diaire a le droit, même dans le cas de haute trahison de choisir lui-

même les membres du jury, et d'après cette loi, ces derniers n'ont

besoin d'aucune qualification. Le juge peut prendre le premier venu

. dans la rue, l'étranger, l'aubain, comme l'habitant du pays. Le jury

• était composé de gens qui ne partageaient pas les croyances religieuses

>de Riel et qui n'appartenaient pas à sa nationalité. Etait-ce légal? Oui.

i Etait-ce juste ? Non, car les juges naturels de Riel devaient être au

î moins en parti des catholiques, des Canadiens ou des Métis. Pourquoi

cette exclusion du jury des coreligionnaires et des compatriotes de

Riel ? Il y avait pourtant un bon nombre de Canadiens fr^çais dans

les environs de Régina et à Régina même, et les métis se comptaient

i par milliers, et les catholiques étaient aussi très nombreux. Pas un seul

n'avait été assigné pour participer à ce grand drame judiciaire. Je me

.trompe, un catholique faisait partie du jury, mais lorsque 1 appel de son

, nom fut fait, les avocats de la Couronne, moii>s un, mirent tous tant

^'empressement à le récuser que l'un de nous ne' put s'empêcher de

-s'écrier :
" No Irish catholic need appiy hère.

"
. • • j 1

Si le procès d'un orangiste accusé de haute trahison se faisait dans la

province de Québec, et que tout membre de sa nationalité et de sa

croyance religieuse fut exclu du jury, ces fanatiques ne cneraient-ils pas

de suite à l'infamie? Et nous Canadiens-français et catholiques, nous

aurions vu le sang d'un des nôtres couler inutilement sur un échafaud,

sans pouvoir faire entendre de justes protestations. Il n'y avait aucun

.décorum dans la Cour. On n'avait pas même songé à se procurer des

interprètes pour traduire les témoignages français en anglais, et comme

von peut le constater, dans le livre bleu publié par le gouvernement, on

vfut obligé de changer, dans le cours du procès, quatre fois les inter-

prêtes, à tel point qu'une des séances de la Cour fut levée, parce que

les témoignages français ne pouvaient plus être traduits en anglais dune

^manière décente.
. j- • •

Mais quelle justice pouvait-on attendre dans ce débat judiciaire, après

.qu'un des ministres de la Couronne eut cherché à préjuger l'opinion

publique par une lettre inqualifiable, écrite par lui, en réponse aux vives

r sollicitations de certains Canadiens des Etats-Unis qui avaient imploré

:1a clémence de l'Exécutif en faveur de l'infortuné Riel, lettre publiée

avec le consentement de ce ministre et dans laquelle Riel était repré-

-^enté sous les plus noires couleurs ? La plus simple convenance devait

-imposer silence à ce ministre de la Couronne, lorsque cette dernière

, *^ .. A. 1 . -•- : «.^ An%^c \n ^nitco Ha TîïaI Pareille innl-
<ievait être ia parue puuiauivaiivt ucm^ i<.i ._«v.t-, v.-

.gnité ne se trouve pas dans les annales judiciaires et parlementaires.

\,^(Honte-Honte).

V.'

.» '»
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Deux questions se sont soulevées au procès : i" La question de la

•constitutionnalité du tribunal et 2° la ^^e de Riel Une troisibm^^

question aurait pu se présenter : les causes de a rébellion et sa justi-

fication, si toutefois, en loi, une rébellion peut-être justifiable; mais ce

dernier moyen de défense fut promptement écarté par la PO^f^i^
^^

par le magistrat Richardson, lui refusa la production de tous les papiers

trouvés sur Riel, lorsqu'il fut fait prisonnier à Batoche et de tous les

documents publics, pétitions, requêtes, etc., etc., produits au départe-

ment de la Justice et de l'Intérieur, à Ottawa, et e.n la possession des.

ministres fédéraux. ,./ j- 4./^ ^„„o u
La question de la constitutionnalité du tribunal a été discutée dans la

presse et par des hommes éiaiïients des barreaux de Québec, d Ontario

€t du Manitoba. Sur cette question, nous n'avons pas profite seulement

des conseils d'avocats appartenant au parti libéral, mais nous avons eu

les avis et les conseils d'hommes de loi les mieux posés dans le parti

conservateur. Et un grand nombre d'hommes distinguées s accordaient à

dire que le tribunal de Régina, n'avait pas juridiction dans la matière.

Néanmoins les différentes juridictions par lesquelles nous avons passé

se sont prononcées contre nous et nous avons dû nous soumettre avec

respect à leurs décisions.
. r „- ^^

La question dominante du procès, qui devait prévaloir en faveur de

l'accusé, fut donc le plaidoyer de folie. Riel était-il fou et quel était le

<:axâctère de sa folie? Riel n'était pas un dément, m un idiot, m un fou.

dTaprès le sens vulgaire de ce mot. Riel était un maniaque, un mono-

mane ; sa maladie mentale était celle connue en médecine sous le nom

"^^IW?vak deux hommes dans Riel ; à côté d'une brillante intelligence,

-d'un esprit éclairé, d'une grande éloquence, il y avait le maniaque qui

sur certains sujets ne pouvait pas raisonner, et qui était irresponsable de

:,ses actes, lorsqu'il agissait en rapport avec certaines questions, telle que

\SL Dolitique et la religion.
, . i. r

/ Le plaidoyer de folie estun de ces plaidoyers dont on a souvent abusé

.dans les cours de la justice, dans les cas désespérés Mais dans 1 affaire

Riel, ce plaidoyer était non seulement vraisemblable, mais encore vrai,

et a été appuyé par des médecins experts et par des témoins et des per-

sonnes dont les témoignages ne pouvaient pas être mis en doute.

*

Il y avait au moins une forte présomption que Riel fut fou. Dans l€

.cas de maladies mentales, les mêmes causes produisent généralement

,les mêmes effets. Or, en 1874, Riel était devenu fou à a suite de

grandes excitatiens et de grandes souffrances morales, sa maladie men-

taie consistait alors dans des illusiçns et hallucinations, il se croyaitprcH

phète, appelé à devenir roi, voulait établir une nouvel e religion. Cette

maladie prenait quelquefois un caractère tellemeut développé que Riel

..devenait fou furieux. Pendant l'espace de dix ans, il avait été interne

trois fois dans des asiles d'aliénés, et chaque fois les symptômes carac-

téristiques de la mégalomanie .aiguë se mamiesiaieni cnci xui. ^j== ^\-^

nistes et auteurs q ù ont traité de la médecine légale s'accordent à dire
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que l'individu qui est frappé d'une telle maladie, n'est pas responsable

des actes qu'il fait en rapport avec les sujets qui sont l'objet de sa folie.

Malgré tous ces antécéder ; de Riel et de l'abondance de preuves on

n'a pas réussi à porter la conviction dans l'esprit des jurés de Régina.

Si une semblable cause se présentait devant aucun tribunal à Ontario

ou à Québec, et que telle preuve de folie fut faite dans de semblables

circonstances, qui peut douter pour un instant que l'accusé n'échappe-

pas à la rigueur de la loi et ne serait pas acquitté ? Si Riel était devenu

fou en 1874, à la suite de grands troubles et d'une grande excitation, et

à la suite d'une rébellion, était il surprenant de présumer et de croire

qu'il fut de nouveau devenu fpu, à la fin de l'année 1884, ou au com-

mencement de l'année 18^5, puisqu'alors il avait passé par les mtnnes

circonstances que celles de 1874 ? Au procès, des témoins oculaires et

auriculaires de la conduite, des paroles, des actes de Riel, ont juré posi-

tivement qu'à cette époque Riel était fou. •

Des missionnaires catholiques, qui l'avaient vu, qui l'avaient entendu,
^

et qui par là même avaient été en état de pouvoir apprécier son état

mental, ont déclaré sous serment, de la manière la plus positive, qu'à

cette époque, Riel était privé de ses facultés mentales surtout lorsqu'il

parlait de politique et de religion, ou lorsqu'il agissait en rapport 'avec

ces sujets. Deux témoins experts, le Dr Roy, de Québec, qui avait

connu Riel à l'asile de Beauport, a découvert chez ce dernier, lors du

procès, les mêmes signes d'aliénation mentale que ceux de 1876^ Le

Dr Clarke, de Toronto, un aliéniste distingué, a parié dans le même
sens.

_
.

Cette preuve n'a pas été détruite et ne pouvait pas être détruite, et la

Couronne s'est contentée de produire des témoins qui déclarèrent ne

pas s'être aperçus que Riel était fou, pour la bonne raison qu'ils

n'avaient jamais parlé ou causé avec lui, sur les sujets sur lesquels son

cerveau était détraqué. Cependant, ce plaidoyer de folie, aussi forte-

ment soutenu par une preuve irréfutable, fut écarté par le verdict du

jury. Mais je L demande de nouveau à, tous mes honorables collègues,

de vouloir me dire, la main sur la conscience et sur lé cœur, si un tel

plaidoyer de folie fait dans nos cours de justice, dans notre province,

ne serait pas maintenu par le verdict de douze jurés, auxquels serait

soumis une accusation quelconque contre un criminel.

On ne fut pas aussi sévère, ni aussi exigeant dans la cause de

Jackson, le secrétaire de Riel qui fut acquitté pour cause de folie, qui

fut 'loin d'être étabhe comme celle de Riel, par les Pères André et

Fourmond, témoins si dignes de respect. Mais voyez-vous, Jackson,

portait un nom anglais, il n'était pas cathoHque. Et chose assez curieuse,

ce même Jackson qui fut interné dans un asile d'aliénés, trouva quel-

ques mois après, la facilité de pouvoir s'échapper de cette maison de

santé, et maintenant, il parcourt les Etats-Unis, donnant des lectures

intéressantes sur les événements du Nord-Ouest, démontrant par là

. qu'il n'était pas fou et qu'il ne l'avait pas été.

Riel fut donc condamné ! Le verdict de culpabilité rapporté contre

-, ijji
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lui fut accompagné d'une recommandation à la miséricorde du tribunal

et de l'exécutif. La sentence de mort fut prononcée par le magistrat

Richardson, qui fut assez impitoyable pour dire à Riel que, en effet, les

jurés l'avaient recommandé à sa miséricorde, mais qu'il ne devait rien

attendre des hommes, et qu'il devait se préparer à mourir.,

.

C'était bien là le langage qu'on devait trouver dans la Ijouche d'un

juge, qui ne tient pas son office durant bonne conduite, comme les juges

dans la province de Québec, mais suivant le bon plaisir, , c'est-à-dire

suivant les caprices des autorités fédérales ! Ce langage était bien naturel

à cette créature du gouvernement, dont l'un des ministres avait déjà

déclaré publiquement et avant le procès, que Riel n'était pas digne des^

sympathies des canadiens-français et des catholiques !

"Riel fut donc condamné à mort ! 5t de ce moment une grande com-
motion se fit sentir dans tout le pays, et particulièrement dans la pro-

vince de Québec, parce que les gens bien pensants croyaient que la

cause que Riel avait servie était une cause nationale, et que la condam-
nation à mort de ce chef de tout un peuple était injuste. Les citoyens

de la province de Québec, élevèrent la voix pour implorer la miséricorde

^ de nos gouvernants, mais la voix de tout un peuple qui criait pitié, ne
se rendit pas au cœur des ministres, ces derniers fermèrent l'oreille et

' restèrent sourds aux protestations parties de toutes parts. Elle est pour-

tant grande et solennelle la voix émue de tout un peuple qui demande
et prie au nom de la justice, que le sang ne coule pas inutilement, que
l'échafaud ne s'érige pas et que l'on ne donne pas une victime au fana-

tisme. Cette voix du peuple qui est la voix de Dieu, vox populi^ vox
Deiy devait s'élever dans le désert, et Riel fut sacrifié et dût mourir tel

qu'il l'avait promis, avec la foi du martyr et le courage du héros. Il dut
mourir, pauvre et délaissé, n'ayant plus rien, pas même son cœur " quHl
avait déjà depuis longtemps donné à son pays " il dut mourir, éloigné des
siens, de sa vieille mère, ,

séparé de son épouse et privé des tendres

baisers de ses chers enfants. (Très bien, très bien).

Le peuple de la province de Québec s'est naturellement ému, un
mouvement national s'est formé, et il s'agit de savoir M. l'orateur, si

nous les mandataires de la province de Québec, nous avons droit de
continuer dans cette enceinte parlementaire le mouvement national,

commencé par le peuple ; et de plus si nous avons le pouvoir d'exprimer

des regrets au sujet de la pendaison de Riel, et si nous devons blâmer
les autorisés fédérales pour avoir sacrifié Louis Riel, au fanatisme oran-

giste. (Une voix : C'est là la question).

L'honorable solliciteur général nous a dit que la question avait été

jugée par les deux autorités qui ppfivaient* la juger, par l'autorité judi-

ciaire de Régin:i, et par l'autorité parlemeiHtaire d'Ottawa que le parle-

ment de cette province l'-.vait pas pouvoir de s'occuper de cette affaire,

qu'il y avait chose jugée, e que par conséquent, ce jugemEnt devait

avoir le respect que Ton doit à la chose jugée. Mais je soumets M.
l'Orateur, que cette chose jugée n'a pas été exécutée comme elle a été

jugée. Le jugemeut dans la cause de Riel était un verdict de coupable
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avec recommandation à la miséricorde de la cour^ et partant de l'exécutif^

Or, il n'y a qu'une partie du verdict qui a été exécutée et l'autre partie

a été méconnue. Si les jurés, qui étaient les juges de Riel, ont pu sous

serment recommander ce dernier à la miséricorde de la cour et de l'exé-

cutif, il nous fiiut une explication pour connaître pourquoi cette partie

du verdict iVa pas été exécutée. Or, cette explication n'a pas été

donnée. •

11 n'y a pas que des citoyens de ce pays qui ont démaandé l'exécu-

tion de la chose jugée ; mais encore les voix les plus autorisées tant en
France, en Iialic, en Espagne, -..n Angleterre qu'aux Etats-Uuis, se sont

fait entendre et ont prié les autorités fédérales d'exercer leur clémence
et leur miséricorde en faveur de Riel, comme les jurés sous serment

l'avaient demandé.
Nous avons des précédents qui permettent notre intervention en

pareille cas. N'avons nous pas le précédent de 1874, établi par l'Hon.

M. Chapleau, défenseur de Lépine, et alors ministre de la couronne et

et aussi par l'Hon. M. Ross, alors conseiller législatif et maintenant

Premier ministre de la province de Québec ? Ces deux hoiiimes politi-

ques firent adopter unanimement par le parlement de la province de
Québec des résolutions par lesquelles on priait le gouvernement fédéral >.

de ne pas exécuter la sentence de mort prononcé contre Lépine, et tout

cela, disait-on, dans le but de rétablir la paix publique dans le pays.

Mais l'non. Solliciteur général a soutenu que nous avions bien le droit

de prier, mais non le droit de reprocher et de blètner. (Rires). Voilà une
doctrine pour le moins curieuse, car le droit de prier comporte bien sou-

vent le droit de reprocher. Lorsqu'on demandait en 1874 la commu-
tation de la sentence portée con ire Lépine, ce n'était pas une simple

prière, mais encore un reproche. Car pourquoi demandait-on la com-
mutation de cette sentence ? Parcequ'aïors, comme dans le cas de Riel,

on voyait dans Lépine une victime, on comprenait que le verdict du jury

de Manitoba avait été dicté par le fanatisme ; on croyait que, dans la

cause de Lépine comme dans le cas de Riel, justice n'avait pas été

rendue.

Cette prière comportait un blâme, un reproche, on disait ni plus m
moins :

" Ne pendez pas Lépine, parceqùe ce serait injuste et cruel *'

;

et aujourd'hui les mêmes hommes, MM. Ross et Chapleau, nous disent

à dix années d'intervalle à peu près :
" Vous n'avez pas droit d'exprimer

des regrets ". (Très bien.)

Si nous avions droit de prier, comme Parlement, comme ministres,,

comme députés ou comme citoyens que Riel ne fût pas pendu, pourquoi»

les ministres de la province c|e Québec, n'ont-ils pas avant la réunion

des chambres et avant la pendaison de Riel, prié le gouvernement de

ne pas exécuter cet homme ? " Nous ne l'avons pas fait, ajouterons

ceux qui siègent sur les banquettes ministérielles, parceqùe nous ne
devons pas intervenir dans le domaine fédéral. " Mais l'intervention

fédérale ne se manifeste-t-elle pas tous les jours dans les affaires locales ?

N'est-il pas connu publiquement que les ministres fédéraux font le beaiis

'

3

I

fc



.'exécutif.

;re partie

t pu sous

de l'exé-

te partie

. pas été

; l'exécu-

s tant en
s, se sont

clémence
serment

ntion en
ar l'Hon.

ironne et

lintenant

les politi-

vince de
nt fédéral

le, et tout

le pays,

le droit

Voilà une
bien sou-

commu-
ne simple
i la corn-

> de Riel,

::t du jury

, dans la

t pas été

i plus irf

t cruel *'

;

)us disent

l'exprimer

ministres,.

pourquoi»

i réunion

ement de
Ljouterons

nous ne
:ervention

:s locales ?

nt le beaiis

'

i

— 11 —

discours du Trône dri882narTnif
^'^ "" Paragraphe- dans le

sion de la mort du pré ident Cnr^M
""" f^''""^•^' ^"' ''^'''' ^ ^'^^<^^-

balle d'un assassin S vofri nn. 'v"^"'
^"^ ^"''^ ^'^'^ ^°^^^^é sous .la

Trône en iX"' u rZhH^^^^^^
'' paragraphe du discours du

dois exprimer Irocii^duc^r^,:^^^^^^^^ ^T^^^' ^^ J-
un grand citoyen le nrésident Hp^f^o^ tt

^^sP^^aitre de ce monde

vouht d^clar° îS^'Satv?';°" "'
"T' |'^ P-'emen. fédéral

enlèvera nos futoriSs nrovfnH./^ °" ™" '"' "'"'''''" "°'^« '»"g<^e oa

dévoué de la non intervemS:7 C TnTs'fV' ?•""'!f"'S"--•qui tenaient le pouvoir à Oti»w^ »,^^' •'^'*', <'^'»'«"' 'es libéraux

nant ce sont les^co^^^v' Srqu'siégr™; STnl^îr"' "^"^''r
neiles et pour sauver et hlanrh.v i«c I- • . )?..

banquettes mmisté-

«ent devoir parSs dernonSe^S frtT' " """
e"^"'".'Cette intervention nous p« fmr^if! "'

.

^""^^^ "«"> approbation)

avons une raison nationale «0^^!^ h"'."!,"''"
""'""'''^ ^' ^' "°"^

de l'honorable dépuTde Québëe cir n™.' t '°"""'' '^ Proposition

««/«WA," qualifiration donnéeVn^^K k°™°"' ""'^ "Assemblée

néral lorsquMI paS des Su,fo ° f/^ff
'''' P" '* S°'«'=»eur gé-

féliciter iLn.'^M Glads one ,r « "îf"'
P" " P^rf^™™' Pour.

Oui, il s'agissait,ln prévenant la "ortRJer'
~"^""''nt ''Irlande,

toire et le triomphe d'unrsrctefen,t;n'P'^''^'î''' '""°"' '^ ™-
société,ennen,ieTel""4irHtfSCeTnVt'lTt f^T

'='

Bo.„e. ils ontt^«%tts'^aSLfo^L'^ d^^^^^^^^^^^^^^

fc



. 18 —

's'

Britannique. Jamais leur société n'a été reconnue par une lois et ils

ont même été répudiés par les autorités royales.

On se rappelle en effet qu'en 1861, le Prince de Gilles, lors de son
voyage au Canada, refusa de recevoir leurs hommages et de passer sous
une arche de triomphe élevée à Toronto, en son honneur, et sur lequel

se trouvaient hissées les couleurs orangistes ; c'étaient ces homrres qui,,

<jn 1837, assistés des bureaucrates, tenaient sous leuis talons notre

nationalité; c'étaient encore eux qui en 1849 venaient, poussés par la

vengeance, brûler les bâtisses du parlement à Montréal ; c'étaient ces

dignes partisans de Sir John A. Macd)nal qui incendiaient les maisons
de Blake, de Baldwin et L^fontaine parce que ces patriotes distingués,

avaient eu le courage, malgré toutes sortes de mena :es, de faire adop-
ter le bill de riridemiii;é ; ce sont ces mêmes hommes qui à cette époque,
assaillaient le représentant de la Reine Victoria, au Canada, Lord Elgin

qui avait eu la grandeur d'âme de sanctionner le même bill de l'indem-

nité ; ce sont ceuK-là qui à Winnipeg en juillet dernier, faisaient passer

le glorieux général Middleton, sous' un drapeau représentant Riel à
genoux, nne corde au cou. (Honte, honte). Voilà les ennemis qu'il

s'agissait de combattre, et que les ministres actuels n'ont pas voulu et ne
veulent pas encore combattre. Riel a été sacrifié à leur rage, des cris de
joie son-t partis de toutes les lo^es orangistes après que Riel eut monté
les gradips de l'échafaud, à Régina. De ce moment des promesses furent

faites à Sir John qu'il pouvait compter sur ces fanatisques, lors des pro-

chaines élections. Riel a donc été une victime, une victime sanglante ;

c'est jx)ur calmer et flatter une partie infâme de l'électorat, que Sir John
et ses collègues ont décidé l'exécution de Riel, qui ne pouvait pas avoir

lieu sans qu'un ordre en conseil fut passé. Mais malheur au gouverne-

ment d'un pays qui sacrifie le sang humain pour satisfaire une politique

odieuse, et comme l'a dit un grand penseur :
" Quand un pouvoir

" enjambe ne fut-ce qu'un cadavre pour monter au Trône, ce pouvoir
" est maudit- Sacer esto. Lo victime est tombée, et sur la place du
" sacrifice, une main invisible a mis une croix noire pour la marquer.

.
" La terre a bu le sang, mais le sang fermente dans l'ombre, et un jour,

" le passant entend sortir de ter: e d'abord un faible soupir ; ]e passant
" marche toujours, ensuite un léger murmure ; le passant marche encore,
*'

e7ifin un cri terrible, comme un coup de tonnerre, et le passant voit

" sortirdu sol le spectre d'une nouvelle révolution." (Applaudissements

prolongés-Bravos.)
,

Il n'y a pas eu en Canada de révolution, mais un mouvement national,

grand, unanime et enthousiaste, comme notre pays n'en avait pas vu
• depuis 1837. On a qualifié ce mouvement national de feu de paille.,

c'est u ne erreur ; au contraire, c'est un immense incendie et un brasier

ardent, entretenu par la chaleur du sentiment populaire, et à la lueur de

cet incendie, on pourra longtemps reconnaître ceux qu'on a justement

qualifiés de Pendards^ r^tconnaître les ministres prévaricateurs et leurs

dignes et tristes acolytes. (Très bien, très bien). /_

, »
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L'hon. Solliciteur -Général nous a dit que ce moikement national était

fait dans un but politique ; mais quels sont donc ceux qui ont parti ce

mouvement ? Ce sont des conservateurs comme des hbéiaux, des con-

servateurs indépendants, respectés et respectables, et jouant dans l vr

parti un rôle important. Quels sont ceux qui ont propose la motion cic

regrets et le» résolutions blâmant les ministres fédéraux ? L honorable

député du comté de Québec, appuyé.par l'hon. député d'Hochelaga, deux

conservateurs, l'un ayant été minisWe, et l'autre Président de eette

chambre. L'honorable député des Trois-Riviëres, est-il un de ceux qui

appartiennent vraiment au parti libéral ?

Je trouve dans les paroles de l'hon. Solliciteur général une contradic-

tion flagrante. Il nous a dit que ce mouvement était un mouvement

politique fait par les libéraux, et cependant il nous a cité une ixirtie du

discours éloquent prononcé à London, par le chef des libéraux dans la

puissance du Canada, qui disait :
" Je ne veux pas arriver au pouvoir,

au moyen d'un échafaud, et je ne veux *as ouvrir les portes de l avenir

avec une clef maculée de sang. " Si l'hon. M. Blake a déclaré qu il

n'entendait pas monter au pouvoir au moyen d'un échafaud et quil ne

voulait pas ouvrir les portes de l'avenir avec une clef maculée de sang,

comment pouvez-vous prêter aux libéraux l'intention de faire de la ques-

tion de Riel, une question de politique ? (Applaudissement). Puis, ne

se rappelle-t-on pas la démarche faite par l'hon. chef de l'opposition de

cette province auprès de Vhon. M. Ghapleau, lorsqu'il le sollicita de

bien vouloirs se mettre à la tête du mouvement national et qv. il était

prêt à lui céder le pas ? N'est-ce pas là un signe manifeste, une preuve

évidente du désintéressement de l'hon. M. Mercier ? (Oui, oui).

L'honorable Sollieiteur général, nous a dit qu'un certain nombre de

conservateurs avaient été séduits par ce mouvement national. Cette

séduction est grande, elle est belle, comme elle est naturelle !
Ce nest

pas un grand crime de céder quelquefois à son cœur. S ils ont suc-

combé à la séduction, ils ont cédé devant un sentiment de pitie et de

miséricorde, devant un sentiment généseux et patriotique. (Très bien).

A ces conditions, ce n'est pas un crime d'être séducteurs ou detre

séduits. Plaise au ciel que toutes les séductions politiques s accomplis-

sent dans des circonstances semblables, car on se rappelle tous que, il

y a quelques années, un certain nombre de politiciens de cette province

ont été séduits, ont succombé à la tentation, mais devant des sentiments

moins généreux que ceux auxquels ont cédé nombre de conservateurs,

sur la question Riel ! (Vires approbations, rires).
•

•^ Comment avons-nous pu séduire les conservateurs ? Quel moyen de

séduction avons-nous, pour leur faire abandonner leurs chefs qu ils

avaient suivis dans la bonne comme dans la mauvaise fortune ? Avions-

nous des faveurs et des avantages à leur promettre ? Non, la seule pro-

messe qui nous pouvions faire, c'était de marcher avec eux la mam dans

la main, le cœur près du cœur ; le seul engagement que nous pouvions

prendre, c'était de flageller et de mépriser les noms de ceux qui avaient
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